
Inspection Académique du Bas-Rhin 
Division du premier degré 

Fiche  Profil de Poste 
 
Circonscription : HAGUENAU NORD + HAGUENAU SUD 
Libellé du poste : Conseiller Pédagogique de Circonscription  
 

_____________________________________ 
 

1. Définition du poste et des missions : 
• Au sein de deux circonscriptions à dominante rurbaine articulées autour de deux communes urbaines (Haguenau et 
Brumath), le Conseiller pédagogique de circonscription exerce ses activités sous la responsabilité des inspecteurs de 
l'Éducation nationale. Il partage son temps de travail à parité entre les deux circonscriptions, participe à la mise en œuvre 
du programme de travail de chaque circonscription et contribue à leur pilotage dans l’objectif d’améliorer les 
compétences des enseignants et les résultats des élèves. 
• Titulaire du Cafipemf ou s’engageant à présenter sa candidature au Cafipemf, le conseiller pédagogique a 
principalement une mission d’ordre pédagogique. Il peut être conduit à accomplir des tâches administratives liées aux 
programmes de travail des circonscriptions ou à des activités de représentation de l’IEN. 
• Il est un partenaire essentiel dans la formation des enseignants du premier degré et assure ses fonctions d’aide et de 
conseil auprès des professeurs, et plus particulièrement auprès de ceux débutant dans leur carrière. 
• Il apporte un regard extérieur positif et amène les enseignants à développer une attitude réflexive sur leurs pratiques 
professionnelles dans toutes ses composantes. 
• Il assure le suivi d’actions particulières dans ses aspects réglementaires et pédagogiques. 
 
1.1. Dans le cadre du travail des équipes de circonscription, certaines des missions définies ci-après seront partagées 

avec les conseillers actuellement en fonction : 
• Animation et formation : 
- il participe à l’animation ou anime en autonomie des formations en constellations dans le cadre du Plan 
Français et/ou du Plan Mathématiques et des formations dans le cadre des animations pédagogiques et, le cas 
échéant, des stages de circonscription ; 
- il encourage et contribue à la diffusion des réussites pédagogiques 
• Fonctionnement pédagogique et administratif des écoles : 
- il assiste les équipes d’école dans l’élaboration et l’évaluation des projets des écoles et dans l’analyse 
des résultats aux évaluations…Il peut être amené à participer aux conseils de maîtres et de cycle dans les écoles 
- il assiste, à leur demande, les directeurs dans l’animation des équipes ou l’élaboration et la mise à jour 
d’outils de pilotage 

 
1.2. Plus particulièrement, le conseiller pédagogique exercera des missions spécifiques au sein de chacune des 

circonscriptions : 
• Suivi des enseignants T1 et T2 : il accompagne les néo-titulaires selon les modalités actuellement définies à 
l’échelle départementale et apporte l’aide nécessaire aux enseignants entrant dans le métier 
• Enfants instruits en famille : il participe à l’évaluation des enfants instruits au sein des familles dans les deux 
circonscriptions 
• Suivi des situations complexes et lutte contre le harcèlement : 
- il participe, en cas de besoin, aux équipes éducatives et aux équipes de suivi de scolarisation 
- il est l’interlocuteur privilégié des écoles dans le cadre de la lutte contre le harcèlement et met en œuvre 
les formations déclinées dans le protocole pHARe 

 
 
2. Compétences et qualités requises par le candidat : 
è Etre titulaire du Cafipemf ou s’engager à présenter sa candidature au Cafimpenf 
è Compétences pédagogiques avérées sur l'ensemble des cycles et des domaines d'activité du premier degré 
è Qualités relationnelles, le sens de l'écoute et de l'empathie 
è Capacités et goût pour le travail en équipe 
è Capacités d'organisation et d'analyse 
è Sens de la médiation et de la coopération  
è Disponibilité 
 
 
3. Conditions de recrutement 
Entretien auprès d'une commission composée des Inspecteurs des deux circonscriptions et d'un Conseiller pédagogique. 
 
 
Contact pour obtenir des informations sur le poste : 
Inspection de l’Education nationale – Haguenau nord ; Haguenau Sud 
1, rue du Marché-aux-Poissons – 67 500 HAGUENAU 
Tél : 03 88 73 53 08 ; 03 88 73 46 66 
@mail : ien.haguenau.nord@ac-strasbourg.fr ; ien.haguenau.sud@ac-strasbourg.fr   


